
Droit d’alerte économique
Mode d’emploi

Le droit d’alerte est l’une des attributions des membres du Comité Social et
Economique (CSE) dans les structure de plus de 50 salarié·es. Ce droit d’alerte permet
de demander des explications à l’employeur lorsque des faits, de nature à affecter de
manière préoccupante la situation économique de l’entreprise, sont portés à la
connaissance du CSE. Le droit d’alerte économique du CSE doit faire l’objet d’une
résolution votée lors d’une réunion de l’instance. Il peut s’agir d’une réunion ordinaire ou
d’une réunion extraordinaire.

Mise à l’Ordre Du Jour
La première étape est la mise à l’Ordre Du Jour
du vote de la résolution portant droit d’alerte
économique à la prochaine réunion du CSE.
Le vote de la résolution peut également se faire
sans mise à l’Ordre Du Jour, en cas d’urgence,
au titre des questions diverses.

Rédaction et vote de la résolution
La deuxième étape consiste à rédiger la
résolution et la voter. La résolution doit
mentionner quels sont les faits préoccupants de
nature à justifier ce droit d’alerte. Il importe
également de rédiger les questions que vous
souhaitez poser à l’employeur dans le cadre de
ce droit d’alerte. Les réponses de l’employeur
sont mises à l’ordre du jour de la prochaine
réunion du CSE.

Appréciation des réponses
L’appréciation des réponses de l’employeur se
fait lors d’une 2e réunion du CSE. Si les
réponses ne sont pas jugées satisfaisantes, alors
il convient de voter une résolution décidant
l’établissement d’un rapport avec convocation du
commissaire aux comptes.
La résolution peut également se prononcer sur la
désignation d’un·e expert·e aux fins d’assister les
rédacteurs du rapport rédigé, si les réponses de
l’employeur ne sont pas jugées satisfaisantes.
Attention, il n'est possible que de désigner un·e
expert·e par exercice, rémunéré·e à 80 % par
l’employeur et 20 % par le CSE.

Idéalement, et si il est jugé nécessaire de vous
adjoindre une expertise-comptable, il est
judicieux de l’associer informellement à la
rédaction des questions.

Rédaction du rapport
Dès lors que l’on estime insuffisantes les
réponses apportées par la direction, le CSE doit
faire la rédaction d’un rapport. La commission
économique peut s’adjoindre deux salarié·es de
l’entreprise ne faisant pas partie du CSE, mais
ayant une compétence susceptible d’éclairer les
rapporteur·ses. Le rapport est ensuite transmis à
l’employeur et au commissaire aux comptes.

Saisine ou information
La dernière étape tient dans la saisine ou
l’information de l’organe chargé de
l’administration de la surveillance (CA, comité de
suivi...).
Cette saisine ou cette information intervient par
vote du CSE à la majorité des membres
présent·es. L’avis de l’expert·e-comptable est
joint à la saisine.
La saisine a pour effet d’obliger l’organe saisi à
délibérer dans le mois.

En cas de question supplémentaire,

contactez-nous !

synptac@synptac-cgt.com

01 42 08 79 03

mailto:synptac@synptac-cgt.com

